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1. Le péché et le mal sont présents dans l’histoire de l’homme. La 

révélation divine nous aide à comprendre ce qu’est le péché : le refus et 
l’opposition face à Dieu, un abus de la liberté que Dieu donne aux 

personnes créées pour qu’elles puissent l’aimer et s’aimer mutuellement.  
Le péché passe à côté de ce pour quoi Dieu nous a créés. 

2. Dieu a fait alliance avec l’homme à la création et lui a fait le don de la 

filiation divine. Le premier homme a été constitué dans une amitié avec 
son Créateur et une harmonie avec lui-même et avec la création autour 

de lui.  

3. L’homme, tenté par le diable, a laissé mourir dans son cœur la confiance 
envers son créateur et, en abusant de sa liberté, a désobéi au 

commandement de Dieu. Il a voulu " être comme Dieu ", mais " sans 
Dieu”. 

4. Adam et Eve perdent immédiatement la grâce de la sainteté originelle. 
Ils ont peur de Dieu. L’union de l’homme et de la femme est soumise à 

des tensions; leurs rapports seront marqués par la convoitise et la 
domination.  

5. L’harmonie avec la création est rompue. La création est soumise à la 

servitude de la corruption. La souffrance et la mort entrent dans 
l’histoire humaine. Adam et Eve vivent une mort spirituelle et sont 

soumis à la mort physique.   

6. Par l’unité du genre humain, tous les hommes sont impliqués dans le 
péché d’Adam. Par leur péché, Adam et Ève ont affecté la nature 

humaine qu’ils vont transmettre dans un état déchu, privé de la grâce 
divine et de la vie éternelle. 

7. Le péché originel est "contracté" et non pas "commis", c’est un état et 
non un acte.  La nature humaine est blessée soumise à l’ignorance, à la 
souffrance et à la mort, et inclinée au péché (concupiscence). 

8. La concupiscence est l’obscurcissement de l’intellect, l’affaiblissement de 
la volonté et le désordre des appétits.  Elle conduit à aimer des biens 

inférieurs à la place des biens supérieurs. Elle ne doit pas être confondue 
avec le péché originel. La concupiscence est le résultat du péché 
originel, la cause du péché actuel mais non pas le péché lui-même. 

9. Dieu n’a pas abandonné l’homme après la chute et annonce la victoire 
sur le mal et le relèvement de sa chute grâce à la “descendance de la 

femme”. 

10.L’Évangile est la révélation, en Jésus Christ, de la miséricorde de Dieu 
pour les pécheurs.  Dans la Passion, le péché manifeste le mieux sa 

violence. Cependant, à l’heure même des ténèbres, le sacrifice de Jésus 
devient la source du pardon des péchés : “ Où le péché s'est multiplié, la 

grâce a surabondé.”   

Dans ce péché, l’homme s’est préféré lui-même à Dieu, et par là 

même, il a méprisé Dieu. (CEC 398) 
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11.Par le péché de nos premiers parents, le diable a acquis une certaine 
domination sur l’homme.  Le baptême donne la vie de la grâce du Christ, 

efface le péché originel et retourne l’homme vers Dieu. Mais la nature 
humaine est demeure affaiblie et inclinée au mal. L’homme est appelé 

au combat spirituel.  

12.Qu’est-ce que le péché? Une faute contre la raison, la vérité, la 

conscience droite; un manquement à l’amour véritable, envers Dieu et 
envers le prochain, à cause d’un attachement pervers à certains biens 

une parole, un acte ou un désir contraires à la loi de Dieu; Une offense 

et une révolte contre Dieu, lorsque nous essayons d’être comme Dieu en 
déterminant le bien et le mal; “ L’amour de soi jusqu’au mépris de 

Dieu”. 

13.Les effets du péché : Qui pèche blesse l’honneur de Dieu et son amour, 
sa propre dignité d’homme appelé à être fils de Dieu et le bien-être 

spirituel de l’Église. Aucun mal n’est plus grave que le péché et rien n’a 
de pires conséquences pour les pécheurs eux-mêmes, pour l’Église et 

pour le monde entier.  

14.Le péché mortel détruit la charité dans le cœur de l’homme en violant 
gravement la loi de Dieu. Il nécessite une nouvelle initiative de la 

miséricorde de Dieu et une conversion du cœur qui s’accomplit dans le 
sacrement de la Réconciliation. S’il n’est pas racheté par le repentir et le 

pardon de Dieu, il cause l’exclusion du Royaume du Christ et la mort 
éternelle de l’enfer.  

15.3 conditions pour qu’un péché soit mortel : 

a. Matière grave (cf. les dix commandements); 
b. Pleine connaissance que l’acte, la parole ou la pensée est 

peccamineuse; 
c. Entier consentement et le choix personnel de commettre l’acte. 

16.Le péché véniel laisse subsister la charité, même s’il l’offense et la 

blesse. Il est une désobéissance à la loi morale dans une matière légère 
ou en matière grave, mais sans pleine connaissance ou sans entier 

consentement.  Le péché véniel délibéré et resté sans repentance 
dispose peu à peu à commettre le péché mortel.  

17.Il n’y a pas de limites à la miséricorde de Dieu, mais qui refuse 

délibérément d’accueillir la miséricorde de Dieu par le repentir rejette le 
pardon de ses péchés et le salut offert par l’Esprit Saint.  

18.Le péché engendre le vice par la répétition des mêmes actes. Il en 
résulte des inclinations perverses qui obscurcissent la conscience. Les 
sept péchés capitaux sont : l’orgueil, l’avarice, l’envie, la colère, 

l’impureté, la gourmandise et la paresse. Nous avons une responsabilité 
dans les péchés commis par d’autres, quand nous y coopérons.  

19.La tentation mène au péché en: 1) s’approchant de l’objet du désir; 2) 
écoutant la tentation; 3) succombant à l’attraction; 4) tombant dans le 

péché. Notre conscience : un don et une aide en nous menant à la 
conversion et la repentance. 

20.Le péché a une double conséquence : 

a. Le péché grave nous prive de la communion avec Dieu, et par là il 
nous rend incapables de la vie éternelle (" peine éternelle ").  

b. Tout péché entraîne un attachement malsain aux créatures, qui a 
besoin de purification, soit ici-bas, soit au Purgatoire. Cette 
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purification libère de ce qu’on appelle la "peine temporelle" du 
péché.  

21.Le pardon du péché entraîne la remise des peines éternelles du péché. 
Mais des peines temporelles du péché demeurent.  Nous croissons en 

sainteté en supportant patiemment les souffrances et les épreuves, par 
les œuvres de miséricorde et de charité, ainsi que par la prière et les 

différentes pratiques de la pénitence.  

22.Pour recevoir la miséricorde nous devons admettre nos fautes et nous 
repentir. La contrition nécessite : a) Une douleur de l’âme et b) La 

résolution de ne plus pécher à l’avenir. La pénitence intérieure est une 
réorientation radicale de toute la vie, un retour, une conversion vers 

Dieu de tout notre cœur, une cessation du péché, une aversion du mal, 
avec une répugnance envers les mauvaises actions que nous avons 
commises. La pénitence intérieure du chrétien peut avoir des 

expressions visibles : jeûne, prière, aumône, réconciliation avec le 
prochain, les larmes de pénitence et la pratique de la charité.  

23.Pour être pardonnés, nous devons pardonner aux autres. Le sacrement 
de la réconciliation est le lieu où l’on reçoit le pardon et la vie nouvelle 
de Dieu en Christ. 

 
Questions pour la discussion 
 

1. Quels effets le péché a-t-il sur mon âme? Est-ce que je ressens cet effet? Comment? 
2. Vrai ou faux : certains péchés, moins importants et commis dans la sphère privée, 

n’ont pas de conséquence pour l’Église tant qu’ils n’affectent personne. 
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